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I. Introduction

1. Dans sa résolution 54/165 du 17 décembre 1999,
l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de lui
présenter, à sa cinquante-cinquième session, en tenant
compte de la diversité des points de vue que représen-
tent les États Membres, un rapport détaillé sur la mon-
dialisation et son incidence sur le plein exercice des
droits de l’homme.

2. Le présent rapport préliminaire est soumis en ré-
ponse à cette demande. Il a pour objet d’examiner les
divers aspects des questions et d’obtenir une première
réaction des États avant la présentation du rapport fi-
nal. Pour l’établissement de ce rapport final, il sera
demandé aux États Membres de faire connaître leurs
vues par écrit, et les organismes intéressés seront asso-
ciés aux travaux.

3. Le rapport préliminaire a été établi sur la base de
rapports des départements, programmes et fonds de
l’ONU, ainsi que des textes adoptés par l’Assemblée
générale à sa vingt-quatrième session extraordinaire
intitulée « Sommet mondial pour le développement
social et au-delà : le développement social pour tous à
l’heure de la mondialisation » (A/S-24/8/Rev.1,
chap. III).

4. En particulier, le présent rapport s’inspire du pa-
ragraphe 4 de la « Déclaration politique » de la vingt-
quatrième session extraordinaire exprimant les vues
des États Membres concernant la mondialisation. Le
paragraphe 4 note en particulier que :

« La mondialisation et les avancées rapides et
incessantes des technologies offrent des possibi-
lités sans précédent de promouvoir le développe-
ment économique et social. Mais elles soulèvent
encore de graves difficultés : généralisation des
crises financières, insécurité, pauvreté, exclusion
et inégalité au sein de chaque société et entre les
nations. Les pays en développement, en particu-
lier les moins avancés, et certains pays en transi-
tion continuent à se heurter à de formidables
obstacles qui les empêchent de s’intégrer davan-
tage dans l’économie mondiale et d’y participer
pleinement. Aussi longtemps que toutes les na-
tions ne connaîtront pas les bienfaits du dévelop-
pement économique et social, un nombre crois-
sant de peuples, de pays et même de régions en-
tières demeureront marginalisés. »

II. La mondialisation – problèmes
et défis

5. La mondialisation est un terme que l’on utilise
souvent sans lui donner de définition précise. Dans le
Rapport mondial sur le développement humain publié
par le Programme des Nations Unies pour le dévelop-
pement en 1999, on lit que la mondialisation n’est cer-
tes pas une nouveauté dans l’histoire, mais l’époque
actuelle de mondialisation se distingue clairement des
précédentes. Les distances se rétrécissent, les délais
raccourcissent et les frontières disparaissent, ce qui
intensifie, approfondit et rend plus immédiates les re-
lations entre êtres humains1. Le présent rapport préli-
minaire part de l’idée que la mondialisation est un phé-
nomène multidimensionnel; recouvrant un grand nom-
bre de processus complexes et liés les uns aux autres
ayant chacun leur dynamisme propre, et qui donc pro-
duisent des effets très divers et souvent imprévisibles.
Plusieurs époques passées ont connu une certaine
forme de mondialisation, mais l’époque actuelle est
marquée par des traits distinctifs comme par exemple,
pour ne citer que ceux-là, les progrès des nouvelles
technologies – en particulier des technologies de
l’information et de la communication – l’abaissement
du coût et l’accroissement de la rapidité, une libérali-
sation du commerce, l’accroissement des flux finan-
ciers, et l’accroissement de la taille et de la puissance
des entreprises. Pour faciliter un échange de vues
constructif sur la mondialisation, les États jugeront
peut-être utile de transmettre au Secrétaire général
leurs vues sur la meilleure manière de définir la mon-
dialisation et de considérer ses rapports avec les droits
de l’homme.

6. Nombreux sont ceux qui profitent des nouvelles
possibilités de voyager et de communiquer, et des nou-
velles chances de gain offertes par l’accroissement des
échanges, des investissements et des flux financiers,
mais d’autres restent à la traîne, continuent de vivre
dans la misère et, malgré les espoirs qu’entretient la
mondialisation, restent en fait marginalisés.

7. La mondialisation lance donc un défi considéra-
ble à la communauté internationale qui, il y a plus de
50 ans, a proclamé, dans la Déclaration universelle des
droits de l’homme, que « toute personne a droit à ce
que règne, sur le plan social et sur le plan international,
un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la
Déclaration puissent y trouver plein effet ». D’après les
normes et les règles du droit international en matière de
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droits de l’homme, cet ordre international et social sera
un ordre qui défend la dignité inhérente de la personne
humaine, qui respecte le droit des peuples à
l’autodétermination, et qui vise le progrès social en
favorisant le développement participatif ainsi que
l’égalité et la non-discrimination dans un monde paci-
fique, interdépendant et responsable2.

8. Les normes et règles du droit relatif aux droits de
l’homme sont importantes parce qu’elles fournissent
des principes pour la mondialisation, et les règles in-
ternationales établies dans le cadre de l’Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) et de
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) ainsi
que les politiques macroéconomiques du Fonds moné-
taire international (FMI) et de la Banque mondiale
jouent un rôle notable par leur influence sur la mon-
dialisation et par l’orientation qu’elles lui impriment.
Les normes et règles internationales des droits de
l’homme mettent au premier plan la participation, la
non-discrimination, la démarginalisation et la respon-
sabilité, tandis que l’économie mondiale privilégie des
objectifs économiques : liberté des échanges, crois-
sance, emploi et développement durable. Le défi au-
quel est confrontée la communauté internationale est
d’arriver à concilier ces deux séries d’objectifs de ma-
nière compatible avec le souci d’un ordre social et in-
ternational qui permette le plein exercice des droits de
l’homme. Le Pacte mondial avec les entreprises propo-
sé par le Secrétaire général en 1999 est un exemple de
stratégie conçue pour répondre à ce type de problèmes.

9. Le présent rapport examine d’abord les règles et
politiques économiques internationales du point de vue
des principes et des buts du droit relatif aux droits de
l’homme. Il passe ensuite en revue les principaux effets
de la mondialisation cités jusqu’ici dans les rapports
des organisations, des programmes et des organismes
des Nations Unies, notamment ceux qui résultent de la
libéralisation du commerce, de l’accroissement des flux
financiers internationaux, des progrès de la technologie
de l’information et de la communication et de
l’accroissement de la taille et du pouvoir des entrepri-
ses transnationales. Le rapport conclut que les normes
et règles des droits de l’homme sont de la plus haute
importance pour une évaluation du phénomène qui
tienne pleinement compte des dimensions culturelle,
politique, sociale et environnementale de la mondiali-
sation et non pas seulement de sa dimension économi-
que.

III. L’économie mondiale
et les droits de l’homme

10. Toute une variété de règles et de politiques natio-
nales, régionales et internationales gouvernent de mul-
tiples aspects de la mondialisation (en particulier la
libéralisation, la dérégulation et la privatisation), mais
les règles commerciales établies dans le cadre de
l’Organisation mondiale du commerce (les accords
OMC) ainsi que les politiques macroéconomiques des
institutions financières internationales influent de ma-
nière particulièrement forte sur le fonctionnement de
l’économie mondiale. Un examen de l’économie mon-
diale telle qu’elle fonctionne dans le cadre des politi-
ques des institutions financières internationales et des
règles de l’Organisation mondiale du commerce aidera
à déterminer dans quelle mesure elle crée des condi-
tions favorables à l’exercice des droits de l’homme.

11. L’économie mondiale n’est bien sûr qu’un aspect
de l’ordre social et international qui devrait être propre
à faciliter l’exercice des droits de l’homme. Un ordre
social juste, efficace et équitable doit aussi exister au
niveau national. Une bonne gouvernance à l’échelon
national est donc un élément essentiel. La bonne gou-
vernance est importante, non seulement du point de vue
du respect des droits de l’homme aux niveaux national,
mais aussi sous l’angle de la prise en compte et de
l’application scrupuleuse des normes internationales.
Les questions ci-après sont présentées en vue d’obtenir
des États leur réaction face aux divers effets de la
mondialisation au niveau national, régional et interna-
tional, une bonne compréhension permettant de parve-
nir ensuite à un échange de vues constructif sur la
mondialisation.

A. Les accords OMC

12. Le 15 avril 1995, les membres de l’Accord géné-
ral sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) ont
signé l’Acte final des négociations commerciales mul-
tilatérales du Cycle d’Uruguay, document qui incluait
divers accords fixant les règles des échanges commer-
ciaux dans les domaines des biens, des services et de la
propriété intellectuelle. Ces divers accords définis-
saient les principes de la libéralisation des échanges
ainsi que les exceptions autorisées, et établissaient une
procédure pour le règlement des différends. Le Cycle
d’Uruguay a abouti à la création de l’OMC, laquelle a
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pour mission de renforcer les règles de droit applica-
bles au commerce international.

13. Il y a nécessairement un lien entre le régime des
échanges commerciaux internationaux et l’exercice des
droits de l’homme. La croissance économique induite
par la liberté des échanges peut accroître les ressources
disponibles pour la réalisation des droits en question.
Mais elle n’a pas pour effet automatique de favoriser et
de mieux protéger ces droits. Quand on se place dans la
perspective des droits de l’homme, on doit se demander
si la croissance économique implique une répartition
plus équitable des revenus, une augmentation et une
amélioration de l’emploi, une amélioration des salaires,
plus d’égalité pour les femmes et une meilleure inté-
gration. De ce point de vue, le problème posé est de
savoir comment distribuer équitablement la croissance
économique de manière à permettre l’exercice effectif
du droit au développement, ainsi que la juste et égale
promotion du bien-être des individus.

14. Il existe des points de convergence possible entre
les principes et objectifs du commerce et les normes et
règles du droit international relatif aux droits de
l’homme. En ce qui concerne particulièrement les ac-
cords OMC, on peut dire que leurs principes directeurs
sont plus ou moins cependant des principes du droit re-
latif aux droits de l’homme, et qu’ils offrent ainsi un
biais pour placer la question du régime des échanges
commerciaux internationaux dans la perspective des
droits de l’homme.

15. Les accords OMC visent à établir un système
commercial libéral et évolutif permettant aux entrepri-
ses des États membres de commercer entre elles dans
des conditions de concurrence loyale. Les buts de
l’Organisation comportent un lien entre d’une part les
objectifs de l’élévation des niveaux de vie, du plein-
emploi et de l’expansion de la demande, de la produc-
tion et des échanges de biens et de services; et d’autre
part l’utilisation optimale des ressources mondiales
conformément à l’objectif du développement durable.
Les accords établissent à cette fin des règles qui visent
à réduire les obstacles commerciaux et à garantir le
respect du principe de non-discrimination entre les
États membres. Les accords OMC encouragent aussi le
traitement préférentiel en faveur des pays en dévelop-
pement et des pays les moins avancés, sous la forme
d’une aide spéciale ou d’un allongement des périodes
de mise en oeuvre, de la non-prohibition des subven-
tions à l’exportation et de l’obligation d’envisager des
mesures correctives constructives dans les actions anti-

dumping engagées contre les importations provenant
des pays en développement.

16. Les buts et les principes des accords OMC et
ceux des droits de l’homme ont donc beaucoup en
commun. Croissance économique, élévation des ni-
veaux de vie, plein-emploi et utilisation optimale des
ressources mondiales, tout cela va dans le sens de la
défense des droits de l’homme, en particulier du droit
au développement3. On peut aussi apercevoir un paral-
lèle entre les principes de la concurrence loyale et de la
non-discrimination en droit commercial, et ceux de
l’égalité et de la non-discrimination dans le droit des
droits de l’homme. Par ailleurs, le traitement spécial et
différentiel offert aux pays en développement dans le
cadre des règles de l’OMC fait pendant à la notion
d’actions en faveur des groupes désavantagés dans le
droit relatif aux droits de l’homme.

17. Ce parallèle peut déjà être observé aux origines
même du GATT. Lorsqu’en 1945, l’ONU a été créée
pour maintenir la paix sur la base du respect des droits
de l’homme et dans le souci de favoriser le progrès et
le développement économique et social, l’Organisation
internationale du commerce (prévue dans la Charte de
La Havane), la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement (BIRD) et le FMI fai-
saient partie du même grand dessein. L’article XX du
texte original de l’Accord général sur les tarifs doua-
niers et le commerce admet des valeurs non commer-
ciales d’intérêt public dans les cas particuliers où les
valeurs et les règles sont en conflit. L’article XX pré-
cise que rien dans l’Accord « ne sera interprété comme
empêchant l’adoption ou l’application par toute partie
contractante des mesures nécessaires à la protection de
la moralité publique, nécessaires à la protection de la
santé et de la vie des personnes et des animaux ou à la
préservation des végétaux, se rapportant aux articles
fabriqués dans les prisons, se rapportant à la conserva-
tion des ressources naturelles épuisables, si de telles
mesures sont appliquées conjointement avec des res-
trictions à la production ou à la consommation natio-
nales, ou essentielles à l’acquisition et à la répartition
de produits pour lesquels se fait sentir une pénurie lo-
cale ou générale ». On voit que ces exceptions visent à
protéger entre autres le droit à la vie, le droit à un envi-
ronnement non pollué, le droit à l’alimentation et à la
santé, le droit à l’autodétermination dans l’utilisation
des ressources naturelles, le droit au développement et
l’interdiction de l’esclavage. Ces exceptions inscrites
dans l’Accord général amènent à s’interroger : jusqu’à
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quel point l’article XX indique-t-il une convergence
entre les règles commerciales et le droit international
relatif aux droits de l’homme? La tâche difficile qui
s’impose pour l’avenir sera de développer les aspects
du droit commercial international liés aux droits de
l’homme, tels que ceux qui résultent de l’article XX, de
telle façon que l’élaboration et l’application des règles
commerciales se fassent dans un sens favorable à
l’ordre social et international évoqué à l’article 28 de la
Déclaration universelle des droits de l’homme.

18. S’il est vrai que les buts et les principes des ac-
cords OMC et le droit international relatif aux droits de
l’homme convergent dans une certaine mesure, en re-
vanche les règles qui ont été adoptées pour réaliser les
buts des accords OMC ne produisent pas toujours des
résultats conformes aux impératifs des droits de
l’homme. Par exemple, des problèmes particuliers se
posent en ce qui concerne les règles relatives aux droits
de propriété intellectuelle.

19. Premièrement, des doutes ont été exprimés
concernant l’équilibre et l’équité des normes minimales
relatives à la protection et au respect des droits de pro-
priété intellectuelle inscrites dans l’Accord sur les as-
pects des droits de propriété intellectuelle qui touchent
au commerce (ADPIC)4. Des questions ont été soule-
vées au sujet de la protection de la propriété intellec-
tuelle des peuples et des communautés autochtones. Par
exemple, il a été dit que malgré l’intérêt des médecines
et autres savoirs traditionnels pour le développement
des technologies modernes (notamment des biotech-
nologies et des technologies intéressant la protection de
l’environnement), des entreprises et des universités se
sont emparées de ces savoirs et les ont développés – en
protégeant leurs résultats par application des droits de
propriété intellectuelle – sans partager équitablement
les avantages et les profits avec les détenteurs originels
de ces savoirs. Il a été dit aussi que l’ADPIC, dans sa
forme actuelle, n’a pas permis d’empêcher de telles
utilisations de la culture et de la technologie. Une
question se pose du point de vue des droits de
l’homme : comment les règles internationales peuvent-
elles être adaptées de manière à protéger et promouvoir
les droits culturels des peuples et autres groupes au-
tochtones?5

20. De la même façon, il n’est pas sûr que l’ADPIC
soit bien l’outil qui convient pour permettre aux pays
en développement, généralement utilisateurs de tech-
nologie, d’accéder à celle qui leur est nécessaire pour
le développement et la protection de l’environnement6.

Les statistiques des demandes de brevets illustrent la
domination massive des détenteurs de technologie ap-
partenant aux pays développés7. D’autre part, un exa-
men des paiements de redevances montre qu’une pro-
portion écrasante des versements et des rentrées de re-
devances au titre de brevets et licences se font entre
pays à revenu élevé. Par exemple, en 1998, l’Afrique
sub-saharienne a versé à ce titre 273 millions de dol-
lars, l’Europe et l’Asie centrale 723 millions de dollars
et les pays à revenu élevé 53 723 millions de dollars.
En résumé, les recettes des pays à revenu élevé encais-
sées sous forme de redevances au titre de brevets et
licences font paraître dérisoires celles du reste du
monde, les rentrées de ces pays s’élevant à 63 051 mil-
lions de dollars et celles du reste du monde, tous pays
confondus, à 1 283 millions de dollars seulement8.

21. Des raisons nombreuses et complexes expliquent
bien sûr la concentration des détenteurs et des trans-
ferts de technologie dans chacun et dans l’ensemble
des pays développés; les chiffres n’en restent pas
moins frappants. Vu l’importance de la technologie
pour le développement, l’Accord sur les aspects des
droits de propriété intellectuelle qui touchent au com-
merce a, du point de vue de l’exercice des droits de
l’homme et en particulier du droit au développement,
des effets qu’il sera nécessaire d’analyser plus à fond.

22. La déclaration du Comité des droits économiques,
sociaux et culturels à la troisième Conférence ministé-
rielle de l’OMC note que « l’élaboration de la politique
économique internationale doit se guider sur les nor-
mes relatives aux droits de l’homme afin que tous, en
particulier les secteurs les plus vulnérables, puissent
bénéficier des retombées sur le développement humain
de l’évolution du régime du commerce international »9.
Le Comité s’est déclaré prêt à collaborer avec l’OMC
en vue de la réalisation des droits économiques, so-
ciaux et culturels.

B. Les politiques des institutions
financières internationales

23. Les politiques macroéconomiques, en particulier
celles appliquées dans le cadre des projets et program-
mes des institutions financières internationales, ont eu
aussi une influence importante sur certains aspects de
la mondialisation. La conception et l’application des
programmes d’ajustement structurel, en particulier,
font craindre que les politiques macroéconomiques ne
tiennent pas compte suffisamment de la nécessité de
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promouvoir et de protéger les droits de l’homme. Le
Rapporteur spécial du Groupe de travail spécial créé
par le Conseil économique et social sur les programmes
d’ajustement structurel a noté que les programmes en
question peuvent bien sûr être nécessaires, et même
être utiles pour la croissance économique et le déve-
loppement social, mais que, généralement, le motif qui
a poussé à les établir a été le paiement des intérêts de
dettes contractées auprès d’institutions financières in-
ternationales et non pas la promotion et la protection
des droits de l’homme10. Le Comité des droits écono-
miques et sociaux a souligné à quel point il importait
de tenir compte, dans les programmes d’ajustement
structurel, de la promotion et de la protection des droits
de l’homme11.

IV. Les effets de la mondialisation
– remarques préliminaires

24. Si les règles et politiques de la nouvelle économie
mondiale contribuent grandement à modeler un ordre
international et social propice à la protection des droits
de l’homme, les caractéristiques propres de la mondia-
lisation – développement des échanges commerciaux et
des flux de capitaux, nouvelles technologies de
l’information et de la communication, accroissement de
la taille et de la puissance des entreprises – ont une
dynamique propre dont les effets sur la protection des
droits de l’homme vont au-delà des règles et politiques
susmentionnées. On a recensé ci-après les problèmes
qui exigent une étude particulièrement poussée de cer-
tains impacts que les processus de la mondialisation
peuvent avoir en ce qui concerne la jouissance des
droits de l’homme. Dans cet exercice, il a été dûment
tenu compte des effets positifs nombreux que ces pro-
cessus ont pour beaucoup de personnes sur ce plan.
Cependant, s’agissant des droits de l’homme, les prin-
cipes d’égalité et de non-discrimination imposent que
tous les êtres humains en bénéficient. C’est en ayant à
l’esprit cet impératif que nous avons relevé les problè-
mes exposés ci-après, qui ont été retenus pour aider les
États à détecter les facteurs appelant un dialogue cons-
tant sur la mondialisation.

A. Progrès des technologies de
la communication et de l’information

25. L’extraordinaire essor des technologies de
l’information et de la communication a été un des fac-

teurs les plus influents du processus de mondialisation.
L’Internet, en particulier, a permis à des populations de
régions et de cultures différentes de communiquer ra-
pidement, quelles que soient les distances, et d’accéder
promptement à l’information. De fait, l’Internet a été
l’outil de communication qui s’est développé le plus
rapidement à ce jour : on comptait plus de 140 millions
d’utilisateurs au milieu de 1998 et ce nombre devrait
dépasser les 700 millions en 200112.

26. Les réseaux de communication, en outre, peuvent
être porteurs d’importants progrès dans les domaines
de la santé et de l’enseignement. L’Internet a permis
une interconnexion de la société civile, qui a eu une
incidence directe sur la promotion et la protection des
droits de l’homme. La société civile a réussi à
s’organiser grâce à l’interconnexion d’individus et de
groupes d’intérêts, rendue possible par les techniques
modernes de télécommunication et d’information.

27. Malgré les avantages apportés par les technolo-
gies de l’information et de la communication, comme
celles-ci sont inégalement réparties, il peut en résulter
une marginalisation de populations. Selon les chiffres
de la Banque mondiale, on compte dans les pays à re-
venus élevés 607 hôtes Internet pour 10 000 habitants,
contre seulement 2 pour l’Afrique subsaharienne et
0,17 pour l’Asie du Sud. Pareillement, dans les pays à
revenus élevés, on compte en moyenne 311 personnes
sur 1 000 habitants disposant de leur ordinateur per-
sonnel, mais ces chiffres ne sont que de 34 en Améri-
que latine et de 2,913 en Asie du Sud. Le rapport de
1999 du PNUD sur le développement humain a signalé
que ces nouvelles technologies, malgré leurs effets po-
sitifs, posaient des problèmes de marginalisation. Selon
ce rapport, la marginalisation se présente sous forme de
clivages, en fonction de la localisation géographique
(les pays membres de l’Organisation de coopération et
de développement économiques (OCDE) regroupent
91 % des connexions existantes) du niveau
d’instruction (30 % des utilisateurs ont au moins un
diplôme universitaire), du revenu (seules les personnes
et les pays riches peuvent se permettre d’être connec-
tés) et de la langue (80 % des sites Web ne reconnais-
sent que l’anglais)14.

28. Les technologies nouvelles peuvent par ailleurs
être utilisées pour porter atteinte aux droits de
l’homme, en diffusant notamment des appels à la haine.
C’est ainsi que l’on s’est servi de l’Internet pour la
propagation du racisme, de la pornographie des mi-
neurs et de l’intolérance religieuse en y diffusant des
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images et des discours violents, sexistes, pornographi-
ques et porteurs de haine contre des minorités ou des
confessions. Les difficultés techniques que soulève la
réglementation de la teneur des messages diffusés par
l’Internet font de ce dernier un moyen particulièrement
efficace d’utilisation abusive de la liberté d’expression
et d’incitation à la discrimination et autres violations
des droits de l’homme. Cet aspect de l’Internet pose
des problèmes particuliers aux gouvernements, en tant
que défenseurs des droits de l’homme. Il sera un des
points clefs de la Conférence mondiale sur la discrimi-
nation raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est
associée, qui doit se tenir à Durban (Afrique du Sud)
en 2001.

B. Libéralisation des échanges
commerciaux et des flux de capitaux

29. Ces dernières années, de nombreux pays, incités
par les politiques internationales et régionales de libé-
ralisation des échanges, ont fondé leurs stratégies de
développement sur leur intégration croissante dans les
systèmes financiers et commerciaux mondiaux. Il en
est résulté une progression impressionnante des expor-
tations mondiales de biens et de services, qui sont pas-
sées de 4 700 milliards de dollars en 1990 à 7 500 mil-
liards en 199815, de sorte qu’à l’heure actuelle près
d’un cinquième des biens et services produits fait
l’objet d’échanges internationaux16. Sur un plan géné-
ral, il en est résulté une augmentation des entrées et des
sorties de capitaux et une croissance de la part du
commerce extérieur dans le revenu national.

30. L’essor des échanges commerciaux et des inves-
tissements s’est traduit par des avantages importants
pour nombre de pays et de personnes. Les éléments
dont on dispose amènent à penser qu’il existe une
corrélation entre la progression des échanges commer-
ciaux et des investissements et celle des taux de crois-
sance économique et de productivité17. Il ressort d’une
étude récente de l’OMC que le commerce contribue
grandement à la croissance des nations et qu’il peut
aboutir en dernier ressort à alléger la pauvreté18.

31. Toutefois, le démantèlement des barrières com-
merciales et la progression du commerce international
n’ont pas toujours des incidences positives sur le plan
des droits de l’homme19.

32. C’est ainsi que si certains pays ont tiré avantage
du grand essor des échanges commerciaux et des flux

de capitaux au cours de la dernière décennie, d’autres
ont connu un sort moins favorable20. Le Rapport sur le
développement humain 2000 signale qu’en 1998, les
pays les moins avancés qui représentaient 10 % de la
population mondiale n’avaient réalisé que 0,4 % des
exportations mondiales, soit une chute constante par
rapport aux pourcentages antérieurs de 0,6 % en 1980
et 0,5 % en 1990. La part des pays de l’Afrique subsa-
harienne a reculé, retombant à 1,4 %, contre 2,3 % en
1980 et 1,6 % en 199021. D’un autre côté, les flux de
capitaux demeurent extrêmement concentrés entre pays
développés, ou ne touchent qu’un petit nombre de pays
en développement. Ainsi, en 1998, les 10 principaux
pays en développement bénéficiaires ont attiré : 70 %
des flux d’investissements étrangers directs vers les
pays en développement22. En 1998, les 48 pays les
moins avancés n’ont reçu que 3 des 600 milliards
d’investissements étrangers directs effectués cette an-
née-là.

33. Ces chiffres soulèvent plusieurs questions qui
méritent réflexion : dans quelle mesure sont-ils liés à la
libéralisation des échanges et des flux de capitaux?
Dans quelle mesure s’expliqueraient-ils parce que cette
dernière n’a pas été réellement effective? Quels autres
facteurs peuvent être cause des faibles niveaux des taux
des investissements étrangers directs? Dans quelle me-
sure déterminent-ils que les avantages de la mondiali-
sation sont inégalement répartis ou le sont à des degrés
divers? Enfin, comment une approche de la libéralisa-
tion des échanges qui tienne compte des droits de
l’homme pourrait-elle corriger les inégalités constatées
dans les échanges et les investissements internatio-
naux?

34. Il faut bien dire que le protectionnisme commer-
cial, actuellement remplacé par la libéralisation des
échanges, peut avoir des incidences dommageables en
ce qui concerne la promotion et la protection des droits
de l’homme. L’inégalité sur les plans commercial et
financier n’est pas atténuée par les obstacles commer-
ciaux considérables auxquels se heurtent souvent les
pays en développement. De fait, lorsque les pays en
développement ouvrent leur économie, ils doivent faire
face à des marchés protégés ou contingentés dans les
secteurs où ils bénéficient d’un avantage comparatif
naturel, tels que l’agriculture ou les textiles23. Ainsi,
un rapport du Département des affaires économiques et
sociales indique que dans le secteur agricole, le niveau
total des soutiens, sous forme de subventions à
l’agriculture dans les pays de l’OCDE a atteint en
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moyenne 350 milliards de dollars en 1996-1998, soit le
double de la valeur des exportations agricoles des pays
en développement au cours de ces trois années. Il est
dès lors difficile pour les pays en développement
d’entrer en concurrence, ce qui est particulièrement
dommageable pour eux, vu l’importance de leur secteur
agricole en tant que source de revenus et d’emplois. On
relèvera avec une certaine ironie que l’Afrique subsa-
harienne a un des secteurs agricoles les plus libéraux
du monde, malgré la modicité de sa part dans le marché
mondial24.

35. Le démantèlement des barrières aux échanges et
aux investissements ouvre certes de nouveaux marchés.
Une récente étude du Bureau international du Travail
(BIT) sur l’impact social de la mondialisation montre
cependant qu’il peut par ailleurs rendre les pays vulné-
rables aux fluctuations économiques mondiales des
taux de change, des salaires et des prix des produits de
base25. Cette vulnérabilité aux chocs extérieurs est
exacerbée dans de nombreux pays en développement
par l’absence de structures économiques et sociales
suffisamment élaborées.

36. Enfin, la libéralisation des échanges et des mou-
vements de capitaux a des incidences diverses souvent
difficiles à évaluer. Les études par pays entreprises par
le BIT montrent aussi que la mondialisation peut certes
accroître le bien-être des peuples, mais qu’elle a lieu
alors même que les inégalités augmentent26. Par exem-
ple, le rapport de synthèse du BIT constate une ten-
dance à l’accentuation des inégalités de revenus, non
seulement dans la plupart des pays étudiés, mais aussi
dans d’autres États membres du BIT. Le rapport pour-
suit en soulignant qu’il ne semble guère établi que le
commerce international soit le principal facteur direct
expliquant cet état de fait27. Il faut donc poursuivre les
recherches sur d’éventuelles corrélations entre la mon-
dialisation, la libéralisation des échanges et l’inégalité.

37. Toutefois, si la mondialisation a vu le démantè-
lement des barrières qui s’opposaient aux échanges des
biens et des services, il apparaît que la main-d’oeuvre
se trouve de plus en plus restreinte dans les limites na-
tionales et ethniques. Aux obstacles qui entravent cha-
que fois davantage les déplacements des travailleurs, et
des migrants en général, s’ajoute une certaine hésita-
tion à promouvoir et à protéger les droits fondamen-
taux de ces derniers. Bien que la Convention interna-
tionale sur la protection des droits de tous les travail-
leurs migrants et les membres de leur famille ait été
adoptée par l’Assemblée générale en 1990, 10 ans

après, elle n’a pas été encore ratifiée par un nombre
suffisant d’États pour pouvoir entrer en vigueur.

38. Il est difficile d’évaluer l’incidence de la crois-
sance du commerce sur les droits des travailleurs. Une
étude portant sur neuf pays, entreprise par le Départe-
ment des affaires économiques et sociales, a signalé
que la libéralisation des échanges avait entraîné une
baisse des salaires, le sous-emploi, le développement
du secteur informel et une dégradation de la situation
des travailleurs non qualifiés, en particulier dans le
secteur manufacturier28. En ce qui concerne les droits
des travailleuses, il semble que la mondialisation ait eu
pour effet de reproduire les conditions existantes de
discrimination à l’encontre des femmes, mais ce à
l’échelle internationale. L’étude mondiale sur le rôle
des femmes dans le développement indique, à titre
d’apport positif, que l’orientation des activités manu-
facturières vers l’exportation s’est traduite par une
augmentation importante du pourcentage de travailleu-
ses dans les industries d’exportation. Dans le secteur
des services financiers internationaux, les taux
d’emploi des femmes sont élevés, et vont croissant
même dans des postes de responsabilité. Le rapport
montre toutefois que, dans le secteur manufacturier à
vocation exportatrice, les travailleuses sont générale-
ment confinées à des emplois peu qualifiés et faible-
ment rémunérés et il semble qu’à mesure que les em-
plois et les salaires sont meilleurs, les femmes tendent
à en être exclues29. Dans le secteur non structuré, il
apparaît que les femmes pâtissent du fait de
l’accroissement des échanges commerciaux dans la
mesure où les importations déplacent davantage de
femmes – soit en tant qu’employées, soit en tant que
petits entrepreneurs – que d’hommes30. Telle est la
situation que l’on constate, malgré le rôle important
que les femmes jouent dans le processus de mondiali-
sation. Comme il est dit dans cette étude « on s’accorde
aujourd’hui à reconnaître que dans le contexte de la
mondialisation l’industrialisation est tout autant “tirée”
par la main-d’oeuvre féminine que par les exporta-
tions »31.

39. Il importe aussi de souligner certains aspects né-
gatifs du commerce international qui vont de pair avec
la mondialisation. Mais il faut faire une distinction en-
tre les règles et les politiques de la communauté inter-
nationale concernant la libéralisation des échanges et
en particulier certaines pratiques commerciales inter-
nationales dans une économie dont la mondialisation
est toujours plus poussée. Si la mondialisation des
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échanges s’est accompagnée de la croissance de cer-
tains types de commerce international qui donnent lieu
à des atteintes aux droits de l’homme, ces pratiques ne
doivent pas être confondues avec les règles et politi-
ques internationales conçues pour promouvoir la libé-
ralisation des échanges. Néanmoins, un rapport de la
Sous-Commission sur la promotion et la protection des
droits de l’homme signale par exemple que dans cer-
tains cas, et notamment dans des sociétés extrêmement
pauvres et non démocratiques, la mondialisation a fa-
cilité des échanges consistant en des transferts interna-
tionaux d’armes qui vont devenir les outils indispensa-
bles à des conflits armés32. Le même rapport établit un
lien entre la mondialisation et l’augmentation des dé-
versements de déchets à proximité d’habitations de
groupes à faible revenu ou appartenant à des minorités
et note que ce phénomène prend des dimensions im-
portantes dans les pays en développement. La mondia-
lisation s’est en outre accompagnée d’une augmenta-
tion du trafic international de drogues, de diamants et
même d’êtres humains, dont des enfants. Ces aspects
du commerce international soulèvent les problèmes du
droit à la vie, du droit à un environnement propre, ainsi
que du droit au développement. Il faut poursuivre les
recherches sur les corrélations entre la mondialisation
et les aspects négatifs du commerce international, et
sur le contenu possible de politiques qui chercheraient
à promouvoir et à défendre les droits de l’homme à cet
égard.

40. L’augmentation du nombre de cas de traite d’êtres
humains et l’industrie du sexe sont des questions ex-
trêmement préoccupantes. Chaque année, des millions
de personnes – dont la vaste majorité sont des femmes
et des enfants – se retrouvent, parce qu’elles ont été
dupées, vendues ou victimes de contraintes, dans des
situations d’exploitation dont elles ne peuvent se sor-
tir33. Les causes et les conséquences du trafic de per-
sonnes sont complexes mais on peut formuler sur ce
sujet plusieurs observations. Premièrement, le trafic de
personnes humaines témoigne des inégalités des pays
du monde étant donné qu’il se fait inévitablement d’un
pays pauvre vers un pays riche34. Deuxièmement, on
assiste à une augmentation du trafic de personnes, en
particulier à des fins de prostitution. Les cartels du
crime qui opèrent à l’échelle transnationale sont sou-
vent l’intermédiaire dans ce domaine et le trafic aux
fins de prostitution peut être attribué à la demande pro-
voquée par l’expansion rapide de l’industrie du sexe35.
En conséquence, les personnes objet d’un trafic voient
leurs droits fondamentaux abusés, en particulier le droit

à être affranchi de l’esclavage, le droit à la liberté de
circulation, le droit à être libéré de la peur, de la dis-
crimination et de l’injustice.

C. Croissance des entreprises

41. La nécessité d’entrer en concurrence dans des
marchés nouveaux et souvent éloignés a entraîné une
vague de fusions et d’acquisitions, permettant aux en-
treprises de se spécialiser dans des domaines de com-
pétences clefs où elles seront certaines d’avoir des
avantages concurrentiels sur le plan international. Ce
phénomène a entraîné à son tour celui de la mégacor-
poration : en 1999, les fusions et acquisitions interna-
tionales ont dépassé les 1 100 milliards de dollars. En
conséquence, certaines entreprises transnationales sont
économiquement plus puissantes que des États. Selon
un rapport de l’Institut de recherche des Nations Unies
pour le développement social, le chiffre d’affaires an-
nuel d’une seule entreprise transnationale dépasse le
PIB combiné du Chili, du Costa Rica et de
l’Équateur36.

42. La taille et la puissance comparatives des sociétés
transnationales soulèvent des questions importantes.
Selon le scénario le plus pessimiste, les entreprises
transnationales pourraient se prévaloir de leur position
de force et de leur puissance comparative pour faire
jouer la concurrence entre nations et communautés afin
de bénéficier des conditions les plus avantageuses37.
La puissance relative des sociétés transnationales ne
doit pas jouer au détriment de la jouissance des droits
de l’homme.

43. Des questions ont été soulevées quant aux coûts
sociaux de programmes qui visent à attirer les investis-
sements étrangers directs, par exemple les zones in-
dustrielles économiques. On s’est posé des questions à
propos de l’incidence des pratiques d’emploi et des
activités des sociétés transnationales sur les droits fon-
damentaux des employés. Il faut veiller particulière-
ment à mettre au point des stratégies qui établissent un
lien entre politique d’investissements et protection des
droits des travailleurs. À cet égard, le BIT est intervenu
dans la mise au point de stratégies visant à protéger les
droits des travailleurs, notamment en rédigeant et en
appliquant la Déclaration sur les principes et droits
fondamentaux au travail ainsi que sa Convention
No 182 concernant l’interdiction et l’élimination im-
médiate des pires formes de travail des enfants. Dans le
Document adopté lors du Sommet mondial pour le dé-
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veloppement social, en juillet 2000, les États se sont
engagés à améliorer la qualité du travail dans le
contexte de la mondialisation, en soutenant notamment
ces initiatives du BIT38, entre autres.

44. Dans le Rapport du PNUD sur le développement
humain 1999, il est fait état également de préoccupa-
tions concernant les conséquences que peuvent avoir
les opérations des sociétés transnationales sur le plan
de la protection de la diversité culturelle39. Certains
commentateurs craignent que si l’on n’apporte pas aux
cultures locales et autochtones une attention et un sou-
tien suffisants pour contrebalancer l’influence étran-
gère, il pourrait en résulter des pressions sur les cultu-
res locales 40. De surcroît, le fait que les médias soient
entre les mains d’un nombre limité de sociétés transna-
tionales de communication risque d’avoir des inciden-
ces sur la liberté d’expression. Lorsque la propriété des
médias est extrêmement concentrée, le pouvoir de cen-
sure est entre les mains d’un petit nombre qui décide de
la teneur et de la destination des publications41.

45. Parallèlement, les sociétés transnationales peu-
vent jouer un rôle important dans la promotion et la
protection des droits de l’homme. Le Pacte mondial du
Secrétaire général, initiative lancée en 1999, invitait les
chefs d’entreprise à promouvoir et à appliquer dans
leurs domaines de compétence neuf principes découlant
d’instruments internationaux, dont la Déclaration uni-
verselle, afin de promouvoir les droits de l’homme et
les normes de travail et d’environnement42. Lors d’une
réunion tenue au Siège de l’Organisation le 26 juillet
2000, des dirigeants des milieux d’affaires, du monde
du travail et de la société civile venus du monde entier
se sont réunis avec le Secrétaire général pour lancer
officiellement cette initiative. Les participants ont
convenu de travailler conjointement dans le cadre
commun du Pacte mondial afin de renforcer une culture
d’entreprise consciente de ses responsabilités et les
bases sociales de la mondialisation par l’intermédiaire
du dialogue et d’activités opérationnelles. Certes, le
Pacte mondial ne saurait remplacer une action efficace
des gouvernements ou l’application des accords inter-
nationaux actuels ou futurs, mais il est toutefois un pas
important sur la voie d’une coopération délibérée entre
l’Organisation des Nations Unies et le secteur privé,
pour veiller à ce que les entreprises aient une incidence
positive sur le plan de la jouissance des droits de
l’homme.

V. Conclusions

A. Pauvreté

46. L’étude préliminaire de la mondialisation ci-
dessus exposée récapitule les éléments qui amènent à
penser que si la mondialisation a le potentiel de pro-
mouvoir et de protéger les droits de l’homme grâce à la
croissance économique, à l’augmentation de la ri-
chesse, à une plus grande interconnexion entre les peu-
ples et les cultures et à de nouvelles possibilités de dé-
veloppement, ses avantages ne sont pas pour le mo-
ment équitablement répartis. En fait, beaucoup de gens
vivent encore dans un état de pauvreté. Si l’on s’en
tient au côté positif, les chiffres de la Banque mondiale
montrent que le nombre de personnes vivant avec
moins de 1 dollar par jour est resté relativement stable
au cours de la dernière décennie, malgré
l’accroissement de la population mondiale et, si l’on
prend les pourcentages, celui des personnes vivant dans
un état de pauvreté extrême est passé de 29 % à 24 %
entre 1990 et 1998. Toutefois, l’allègement de la pau-
vreté n’a pas partout la même ampleur. Si l’Asie de
l’Est et le Pacifique, le Moyen-Orient et l’Afrique du
Nord ont connu des diminutions importantes de la pau-
vreté, en Asie du Sud, en Amérique latine et dans les
Caraïbes et dans l’Afrique subsaharienne les taux de
pauvreté sont restés relativement stables, tandis que
l’Europe et l’Asie centrale ont accusé des augmenta-
tions importantes de la pauvreté43. Les statistiques
montrent par ailleurs que 790 millions de personnes
souffrent de malnutrition, 880 millions n’ont pas accès
à des services de santé de base, 900 millions d’adultes
sont illettrés, et 20 % de la population mondiale n’a pas
accès à de l’eau potable. Dans l’Afrique subsaharienne,
51 % de la population vit dans un état de pauvreté ab-
solue. La majorité des personnes vivant en état de pau-
vreté sont des femmes44.

47. La pauvreté est à la fois une cause et une consé-
quence des abus des droits de l’homme. En 1993, la
Déclaration et le Programme d’action de Vienne adop-
tés lors de la Conférence mondiale sur les droits de
l’homme a affirmé que « l’extrême pauvreté et
l’exclusion sociale constituent une violation de la di-
gnité humaine ». Il est difficile de déterminer dans
quelle mesure les différents agents de la mondialisation
– libéralisation des échanges commerciaux, dérégle-
mentation des flux financiers, croissance des entrepri-
ses et nouvelles technologies – entraînent la pauvreté
ou l’atténuent. Une étude demandée par l’OMC montre
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que les politiques nationales concernant par exemple
l’éducation et la santé ont, sur le plan de la pauvreté,
une plus grande incidence que ne l’a le commerce, et
conclut que la libéralisation des échanges est en géné-
ral un facteur positif d’allégement de la pauvreté45. Il
n’en est pas moins patent que la pauvreté est une des
caractéristiques de l’ère actuelle de mondialisation.
Étant donné le potentiel de croissance que présente la
mondialisation, il est nécessaire d’élaborer des straté-
gies plus efficaces qui mobilisent ce potentiel, pour
alléger la pauvreté dans tous les pays et toutes les ré-
gions.

B. L’ordre social et international

48. Le problème soulevé à l’article 28 de la Déclara-
tion universelle des droits de l’homme – veiller à ce
que tout un chacun ait droit à un ordre social interna-
tional propice à la jouissance des droits de l’homme,
reste posé. Si l’on veut aller au fond de ce problème, il
est nécessaire d’examiner les dimensions sociales, po-
litiques, culturelles, ainsi qu’économiques de la mon-
dialisation et la façon dont elles ont une incidence sur
les droits de tout être humain. Comme l’a signalé le
Secrétaire général dans son rapport à l’Assemblée du
millénaire :

« On ne saurait considérer le domaine économi-
que comme indépendant du tissu social et politi-
que et accepter qu’il ne soit assujetti qu’à sa pro-
pre logique. Pour survivre et prospérer,
l’économie mondiale doit reposer sur des valeurs
partagées et des pratiques institutionnelles stables
et servir des objectifs sociaux plus ambitieux,
plus égalitaires »46.

49. Les moyens d’y parvenir existent. Ce sont les
engagements et les programmes, auxquels ont donné
lieu les conférences mondiales des années 90, en faveur
de la promotion et de la protection des droits de
l’homme, de la promotion de la femme et du dévelop-
pement social. En juin 2000, les États ont convenu de
nouvelles initiatives de développement social à
l’époque de la mondialisation : suivi constant des inci-
dences sociales des politiques économiques, diminution
des impacts négatifs que les turbulences financières
internationales ont sur le développement social et éco-
nomique, renforcement des capacités des pays en dé-
veloppement, notamment de celui de leurs capacités
commerciales, dans la mesure où elles ont trait à la
santé, et intégration des aspects sociaux et économi-

ques dans la conception des programmes d’ajustements
structurels et de réformes47.

50. Les objectifs et les programmes sont déjà formu-
lés. La stratégie à suivre consiste désormais à recon-
naître que les normes et principes relatifs aux droits de
l’homme doivent être adoptés en tant que cadre indis-
pensable de la mondialisation. Les droits de l’homme
consacrent des valeurs universellement partagées et
sont l’idéal commun à atteindre par tous les peuples et
toutes les nations48. En adoptant une approche respec-
tueuse des droits de l’homme, on peut aborder la mon-
dialisation sous ses aspects civil, culturel, politique,
social ainsi qu’économique, de telle sorte que la com-
munauté internationale puisse tenir l’engagement
qu’elle a pris de mettre en place un ordre international
et social propice au respect des droits de l’homme.
Telle doit être la stratégie à suivre à tous les niveaux de
gouvernance : assurer le respect de tous les droits de
l’homme pour tout un chacun.
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